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RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LA 

POLITIQUE DE PRÉVENTION DU 

HARCÈLEMENT EN MILIEU DE TRAVAIL 
  

 

 

ATTENDU QUE selon l’article 81.19 de la Loi sur les normes du travail, tout employeur doit prendre 
les moyens raisonnables pour éviter le harcèlement et faire cesser toute conduite répréhensible à ce 
sujet et adopter et rendre disponible à ses salariés une politique de prévention du harcèlement 
psychologique et de traitement des plaintes, incluant entre autres un volet concernant les conduites 
qui se manifestent par des paroles, des actes ou des gestes à caractère sexuel ;  

  

ATTENDU QU' à compter du 1er janvier 2019, les municipalités devront adopter et rendre 
disponible à leurs salariés une telle politique ; 

 

ATTENDU QUE l’adoption d’une telle politique figure parmi les moyens disponibles à la 
municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant afin de sensibiliser les différents intervenants du milieu et de 
prévenir les cas de harcèlement ;  

  

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal prônent le respect et ne veulent pas que soit 
toléré aucun écart de conduite en la matière ;  

  

ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller Gilles Ouellet 
lors de la séance ordinaire tenue le 6 novembre 2018 et en a fait la présentation; 

 

ATTENDU QU' une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 
72 heures avant la tenue de la séance; 

 

ATTENDU QU' une copie dudit règlement était également disponible pour les gens présents dans 
la salle; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Gilles Ouellet et résolu que le règlement no 05-18 est et 
soit adopté et que le conseil ordonne et statue par ledit règlement ce qui suit : 

  

  

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTREPRÉTATIVES 
Préambule   

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  

  

Titre du règlement  

Le présent Règlement numéro 05-18 porte le titre de « RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LA 
POLITIQUE DE PRÉVENTION DU HARCÈLEMENT EN MILIEU DE TRAVAIL ». 



 

 

 

Les valeurs  

La Politique de prévention du harcèlement en milieu de travail est basée sur les principales valeurs de 
la Municipalité en matière de santé et sécurité au travail, soit :  

  

1o la promotion de la dignité de la personne;  

  

2o la protection de l’intégrité physique et psychologique des employés municipaux;  

  

3o le respect envers les employés municipaux et entre les différentes personnes appelées à œuvrer 
auprès de la Municipalité;  

  

4o la sécurité des employés municipaux.  

  
Ces valeurs guideront l’employeur dans l’application de la présente Politique, et ce, dans une 
perspective de protection tant des intérêts des individus que de l’intérêt public.  

  
  

Les principes généraux  

La Municipalité ne tolérera aucune forme de harcèlement visant ses employés dans le cadre de 
l’exécution de leur travail, que ce harcèlement émane d’employés de la Municipalité, des membres du 
conseil municipal ou de la part de tiers, fournisseurs, citoyens ou visiteurs, sans égard au lieu où se 
produit la situation de harcèlement. Elle s'engage à prendre tous les moyens raisonnables afin de 
s'assurer de l'atteinte de ce principe. Notamment, la Municipalité s'efforcera de sensibiliser tous ses 
employés à la nécessité de prévenir le harcèlement et, le cas échéant, d'y remédier promptement.  

  
La Municipalité s'engage à prendre au sérieux toutes les plaintes de harcèlement, qu'elles soient 
présentées d'une manière informelle ou officielle. La Municipalité s'engage à prendre des mesures pour 
que toutes les plaintes soient réglées d'une manière rapide, confidentielle et équitable.  

  
  

Les objectifs  

La présente Politique vise à :  

  

1o  informer et sensibiliser les personnes à la violence sous toutes ses formes, y compris le harcèlement 
psychologique, en milieu de travail;  

2o  prévenir cette violence et la faire cesser, le cas échéant;  

3o  proposer l’aide requise lorsque des cas de violence se manifestent;  

4o  corriger toute situation de violence.  

Interprétation  

À moins que le contexte ne s’y oppose, les mots utilisés dans la présente Politique conservent leur 
sens usuel, sauf pour les mots et expressions qui suivent :  

  

1o Directeur général : Le directeur général est le fonctionnaire principal de la Municipalité. Il a 
autorité sur tous les autres fonctionnaires et employés de la Municipalité. À l'égard d'un fonctionnaire 
ou employé dont les fonctions sont prévues par la loi, l'autorité du directeur général n'est exercée que 
dans le cadre de son rôle de gestionnaire des ressources humaines, matérielles et financières de la 
Municipalité et ne peut avoir pour effet d'entraver l'exercice de ses fonctions prévues par la loi.  

  

2o Violence ou harcèlement psychologique : une conduite vexatoire se manifestant soit par des 
comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle 
porte atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique de l’employé et qui entraîne, pour 
celui-ci, un milieu de travail néfaste. Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement 
psychologique si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour l’employé. Les 
violences sexuelles, sexistes, racistes, homophobes, sont notamment englobées dans la notion de 
violence ou harcèlement psychologique pour les fins de la présente Politique.  

  

3o Mesure disciplinaire : mesure imposée dans le but de corriger le comportement fautif d’un 
employé. Le comportement fautif se manifeste notamment lorsqu’un employé ne se conforme pas 



 

 

aux devoirs de conduite inhérents aux responsabilités de la fonction qu’il occupe, à une loi, à une 
politique ou à une directive administrative. La mesure disciplinaire formelle est déposée au dossier de 
l’employé.  

  

4o Supérieur immédiat : cadre hiérarchique qui représente le premier niveau d’autorité au-dessus 
d’un employé et qui exerce un contrôle du travail.  

  

5o Violence : inclut notamment, en plus de la violence physique, les insultes, l’intimidation, les abus 
de pouvoir, les menaces explicites, implicites ou voilées, la diffamation, le langage grossier, les menaces 
verbales, les cris, les perturbations de la paix, la violation du domicile, l’atteinte à la vie privée, les 
comportements indécents, les comportements et discours discriminatoires et toute forme de 
vandalisme; à des fins d’illustration, la violence peut se révéler sous différentes formes dont les 
suivantes :  

  

a) Violence physique : inclus notamment l’utilisation de la force physique ou de moyens 
susceptibles de porter atteinte à la dignité ou à l’intégrité physique ou psychologique d’une 
personne. Les agressions physiques et les agressions sexuelles, ainsi que les menaces visant ces 
actes, constituent notamment de la violence physique.  

  

b) Violence sexuelle : inclus notamment tout comportement, parole, acte ou geste de nature 
sexuelle envers une personne qui sont non-désirés, y compris la menace de tels comportements, 
que ce soit en public ou en privé. Elle implique une notion de coercition ou de refus, même 
implicite, et s’applique quels que soient le contexte et la nature de la relation entre les personnes 
concernées.  

  

c) Violence sexiste : inclus notamment tout comportement, parole, acte ou geste fondé sur 
le sexe ou les caractéristiques sexuelles, et causant ou pouvant causer une atteinte à la dignité ou 
à l’intégrité physique ou psychologique d’une personne.  
  

d) Violence raciste : inclus notamment tout comportement, parole, acte ou geste, distinction, 
exclusion, restriction ou préférence fondé sur la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine 
nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre les droits de 
la personne.  

  

e) Violence homophobe : inclus notamment tout comportement, parole, acte ou geste, 
attitude négative ou aversion envers les personnes homosexuelles et envers l’homosexualité en 
général et ce qui lui est associée.  

  

f) Le droit de gestion : droit de l’employeur de diriger ses employés et de prendre des 
décisions liées à la santé financière de la Municipalité et dans l’intérêt de sa mission. Ce droit 
comprend notamment :  

• l’attribution des tâches ;  

• la gestion courante du rendement au travail ;  

• l’évaluation annuelle;  

• la gestion courante de la discipline et des mesures disciplinaires;  

• la gestion courante de l’assiduité et de l’absentéisme;  

• l’application de sanctions ;  

• le licenciement, les mises à pied et le congédiement.  

  
Toutefois, l’exercice des responsabilités de gestion de la Municipalité ne constitue pas du harcèlement 
psychologique, dans la mesure où ces responsabilités ne sont pas exercées de façon abusive ou 
discriminatoire.  

  
  

 

CHAPITRE 2 -  Champs d’application  
Engagement de la Municipalité  

La Municipalité s’engage à fournir à ses employés un milieu de travail où chacun est respecté. Personne 
ne doit tolérer la violence au travail et le harcèlement psychologique à quelque moment et pour quelque 
raison que ce soit; nul n’a le droit d’exercer de la violence ou de harceler quiconque au travail ou dans 



 

 

quelque situation reliée à l’emploi. Quelle que soit sa forme, la violence au travail et le harcèlement 
psychologique sont inacceptables et ils ne seront jamais tolérés par la Municipalité.  

 

Portée  

La présente Politique s’applique à tous les employés de la Municipalité. Elle vise les relations entre les 
représentants de l’employeur (élus ou non-élus) et les employés, entre collègues de travail et entre les 
employés et les citoyens ou les visiteurs. Elle s’applique aussi aux sous-traitants et fournisseurs et plus 
généralement, à toute personne en contact avec la Municipalité.  

  
La politique s’applique, quel que soit le lien entre la victime et la personne au comportement violent. 
Elle s’applique aussi dans le cadre des activités reliées à l’emploi, autant sur les lieux de travail qu’en 
dehors de ceux-ci, pendant ou à l’extérieur des heures normales de travail. Elle s’applique enfin lors 
d’une activité de formation, d’une représentation faite au nom de la Municipalité et lors d’activités 
sociales.   

  

  

CHAPITRE 3 -  Obligations  
L’employeur  

L’obligation générale de l’employeur consiste à assurer à tout employé un milieu de travail exempt de 
violence et de harcèlement psychologique. Cette obligation se traduit d’abord par une obligation de 
prendre les moyens raisonnables afin de prévenir la survenance de violence et de harcèlement 
psychologique.  

  
Lorsque, malgré les mesures prises, de telles situations se produisent, l’employeur doit intervenir dans 
les meilleurs délais afin d’y mettre un terme.  

  
En raison de ses obligations, l’employeur s’engage à :  

  

1o sensibiliser tous les employés à la prévention de ces types de comportements;  

  

2o s’assurer qu’un employé ait un milieu de travail exempt de violence et de harcèlement psychologique;  

  

3o informer l’employé et les témoins du mode d’application de la présente Politique et des mesures de 
soutien disponibles telles les ressources du CLSC, et ce, lorsqu’un signalement ou une plainte a été 
déposée;  

  

4o mettre en place un mécanisme de sanctions à l’encontre des employés à quelque titre que ce soit ou 
de quiconque qui contreviendrait à la présente Politique.  

  

  

L’employé  

Tous les employés de la Municipalité, à quelque titre que ce soit, ont la responsabilité de favoriser 
l’existence d’un milieu de travail sain et l’obligation de se conduire de façon respectueuse et d’adopter 
un comportement exempt de toute forme de violence et de harcèlement psychologique. Ils doivent 
collaborer à toute enquête sur une plainte de violence au travail lorsqu’il est requis de le faire.  

  
  

  



 

 

 

CHAPITRE 4 -  Étapes à suivre en cas de harcèlement  
1.Approche personnelle  

L’employé qui se croit victime ou est témoin de violence ou de harcèlement psychologique doit 
prendre les mesures suivantes :  

  

1.1 faire connaître immédiatement sa désapprobation au présumé contrevenant de façon ferme et 
polie, et lui demander de mettre un terme à son comportement, s'il est capable de s’adresser à cette 
personne;  

  

1.2 dans la mesure où cela ne solutionne pas le problème, ou si une telle démarche n'est pas possible 
dans les circonstances, cette personne devrait noter tous les faits reprochés et entreprendre une 
démarche informelle ou une plainte formelle, auprès de la ou des personnes désignées par la 
Municipalité.  

  

2. Démarche informelle  

2.1 L’employé doit porter tout incident ou acte de violence à l’attention de son supérieur immédiat ou, 
lorsqu’un acte de violence est commis par ce dernier, au directeur général.  

  

2.2 Porter tout incident ou acte de violence à l’attention du maire lorsqu’un acte de violence est commis 
par le directeur général.  

  
Le supérieur immédiat  

Le supérieur immédiat (le directeur général si le supérieur immédiat est concerné, ou le maire dans le 
cas où le directeur général est visé) qui reçoit un signalement relativement à un manquement à la 
présente Politique doit s’assurer de la confidentialité du processus, à moins qu’il ne soit nécessaire, 
dans le cadre d’une enquête ou d’une mesure disciplinaire ou administrative ou d’un litige, de divulguer 
certains faits.  

  
Le supérieur immédiat accompagne le plaignant ou le témoin et lui apporte le soutien approprié. Il 
doit aussi agir de façon impartiale, équitable et avec diligence. Plus spécifiquement, il doit :  

    

a) assister le plaignant dans la divulgation de son signalement, s’il y a lieu;  

b) mettre fin à toute forme de violence dès qu’il est témoin d’une telle situation;  

c) informer sans délai la « personne désignée » de toute problématique soulevée concernant 
l’application de la présente Politique.  

  

3. Plainte formelle  

3.1 Personnes désignées  

Le directeur général est désigné responsable des dossiers de harcèlement et de l’application des 
mesures, à titre de fonctionnaire principal, notamment responsable des communications entre le 
conseil et les autres fonctionnaires, tel que prévu à l’article 212 du Code Municipal du Québec.  

  
Si le directeur général est visé par une plainte ou s’il ne peut agir d’une façon objective, le supérieur 
immédiat de la personne plaignante pourra faire appel au maire en raison de son droit d’investigation 
sur les affaires et les officiers de la Municipalité, prescrit à l’article 142 du Code Municipal du Québec.  

  
Si le directeur général et le maire sont visés par la plainte, celle-ci pourra être déposée directement au 
conseil municipal.  

  

3.2 Dépôt d’une plainte formelle  

Tout employé qui considère être victime de harcèlement peut présenter une plainte formelle par écrit. 
Aucune démarche formelle ne peut être entreprise sans une plainte écrite et signée. Cette démarche 
peut être effectuée auprès de la personne désignée.  

  

Il incombe à la personne désignée recevant la plainte de déterminer si la situation signalée relève de la 
présente politique. Dans la négative, la personne plaignante doit être orientée vers les ressources 



 

 

appropriées. La personne recevant la plainte peut aussi refuser d’agir si elle estime que les allégations 
sont non fondées ou faites de mauvaise foi.  

  

Toute plainte formelle doit être présentée sans tarder puisqu’il est souvent difficile de retracer les faits 
d'un incident ou des incidents longtemps après qu'ils se soient produits. Une plainte formelle doit être 
présentée à l'intérieur de quatre-vingt-dix jours après le dernier incident présumé.  

  
La plainte formelle doit être écrite et préciser les éléments suivants :  

• date de l’incident ou des incidents ;  

• identification de la personne ou des personnes visées par la plainte;  

• nature des faits reprochés, de façon complète et détaillée;  

• documents pertinents, le cas échéant, incluant une liste de personnes qui auraient été 
témoins des faits reprochés;  

• remède ou solution recherchée par la personne plaignante;  

• signature de la personne plaignante.  

  
En déposant une plainte formelle, son auteur autorise la divulgation de son identité (prénom et nom 
seulement) et du contenu de sa plainte à la personne visée par la plainte et à toute personne à qui la 
divulgation est nécessaire pour donner plein effet à la présente politique.  

  

La personne désignée qui reçoit la plainte formelle la transmet avec diligence à la personne visée par 
la plainte. Elle lui demande de répondre par écrit à la plainte dans les 10 jours ouvrables et lui signifie 
de ne pas contacter la plaignante. Sur réception de la réponse à la plainte, elle en transmet copie à la 
personne plaignante. En l’absence d’une réponse de la part de la personne visée par la plainte, la 
personne désignée avise la personne plaignante. La personne ayant reçu la plainte peut :  

• refuser la plainte si elle est jugée non fondée ou faite de mauvaise foi, et fermer le dossier;  

• amorcer un processus de médiation entre les personnes concernées, en nommant un 
médiateur interne ou externe à la Municipalité;  

• constituer une enquête sur les allégations contenues à la plainte.  

  
La personne qui a reçu la plainte avise les parties concernées du processus choisi.  

  
Une enquête peut également être ouverte lorsque :  

• les parties concernées ne s'entendent pas pour utiliser le processus de médiation;  

• le processus de médiation a échoué;  

• l'entente conclue entre les deux parties à la suite d’un processus de médiation n'est pas 
respectée.  

  

4. Médiation  

La recherche d’une entente par médiation vise à trouver, pour les parties concernées, une ou plusieurs 
solutions acceptables et à corriger la situation.  

  
Le médiateur communique avec les parties concernées afin d’obtenir leur participation à la recherche 
d’une entente. Si une entente intervient à la  satisfaction des personnes concernées, les termes de 
l’entente sont consignés dans un document signé par les deux parties et versés au dossier conservé par 
la direction générale.  

  
Le médiateur avise la personne désignée et s’assure de la mise en œuvre des mesures de soutien ou de 
correction convenues dans l’entente.  

 

Toutefois, le médiateur peut juger qu’une enquête serait nécessaire ou qu’il serait préférable de ne pas 
procéder plus avant lorsque :  

• une des parties concernées refuse de participer au processus de médiation;  
• il y a absence d’une entente entre les personnes concernées advenant le processus de 
médiation déjà entamé;  
• l'entente signée par les deux parties à la suite du processus de médiation n'est pas 
respectée.  
  
Le cas échéant, le médiateur en fait part à la personne désignée.  

  



 

 

5. Enquête  

Lorsque nécessaire, la personne désignée nomme un enquêteur ou un comité d’enquête, selon la 
situation. Dans le cas d’un comité d’enquête, la personne désignée nomme l’un des membres à la 
présidence. L’enquêteur ou les membres du comité peuvent être des personnes internes ou externes à 
la Municipalité et n’exercent cette fonction que pendant la durée de l’enquête pour laquelle elles ont 
été nommées. L’enquêteur ou les membres du comité devront être des personnes neutres, aucunement 
impliqués ou témoins des actes reprochés.  

  
Le mandat dans le cadre d’une enquête est de :  

• conduire avec toute la diligence requise les recherches relatives à la plainte de harcèlement;  
• conclure à l’existence ou non d’une situation de harcèlement 
• rédiger un rapport.  
  

Pour obtenir des renseignements qui confirment ou éclaircissent les circonstances de la plainte, les 
personnes suivantes sont rencontrées : la personne plaignante, la personne visée par la plainte, et toute 
personne qui aurait pu être témoin des faits reprochés.  

  
L’enquêteur, ou le comité d’enquête, remet à la personne désignée un rapport contenant les éléments 
suivants :  

• description du mandat;  

• ce qui est allégué par la personne plaignante et la réponse de la personne visée par la 
plainte;  

• résumé des preuves pertinentes : faits et témoignages (documents signés);  

• conclusion (il y a eu ou non harcèlement) ;  

• toute autre question soulevée dans le cadre du mandat.  

  
Le contenu du rapport est protégé par les dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels. Ce rapport est versé au dossier conservé par la 
direction générale.   

 

6. Décision  

Le cas échéant, la détermination et l’application des mesures de correction et de soutien relèvent du 
directeur général.  

  
La personne plaignante et la personne visée par la plainte sont informées, par écrit, de la décision de 
la personne désignée.  

  

6.1 Plainte fondée  

Dans l’éventualité où la personne désignée estime que la plainte formelle est fondée, elle s’assure de 
prendre les moyens raisonnables pour que la personne plaignante retrouve un climat de travail propice 
à assurer le respect de sa dignité et de son intégrité physique et psychologique. La personne reconnue 
coupable de harcèlement se voit imposer, selon les circonstances, toute mesure de correction ou de 
soutien jugée raisonnable en fonction de l’acte commis et du préjudice subi par la personne  plaignante.  

  
Les mesures de correction peuvent être, entre autres :  

• pour un membre du personnel : un avertissement, une demande de produire des excuses 
écrites, la suspension ou le congédiement;  

• pour un élu : une demande de produire des excuses écrites;  

• pour un tiers : un avertissement, une demande de produire des excuses écrites, un rapport 
à son employeur s’il s’agit d’un fournisseur, ou la perte d’accès ou de privilèges. Dans le cas d’un 
citoyen, les employés municipaux peuvent être autorisés à cesser toute communication jugée 
irrespectueuse et, si le harcèlement persiste, assurer le suivi par la voie légale ou par tous les autres 
moyens applicables dans les circonstances. Dans ces conditions, l’employé ou la Municipalité 
avisera la personne, par écrit, des procédures préconisées.  

  
Les mesures de soutien peuvent être, entre autres : formation sur les comportements appropriés en 
milieu de travail, consultation auprès de personnes ressources, assistance professionnelle, etc.  

  

6.2 Plainte non fondée  

Si une personne dépose de bonne foi une plainte formelle dont le bien-fondé n’est pas confirmé par 
les preuves réunies, cette plainte est rejetée et aucune sanction n’est prise contre la personne visée par 



 

 

la plainte ni contre la personne à l’origine de la plainte. La personne désignée peut inviter la personne 
à l’origine de la plainte à présenter des excuses écrites à la personne visée par la plainte.  

  

6.3 Plainte entachée de mauvaise foi  

Lorsqu’une plainte est jugée abusive, frivole, faite de mauvaise foi ou déposée dans l’intention de nuire, 
la personne plaignante s’expose alors à des mesures de correction (administratives ou disciplinaires) 
telles que décrites précédemment, incluant le congédiement.  

 

7. Confidentialité  

L’employeur et la « personne désignée » s’engagent à garder confidentielle toute l’information 
concernant le dossier de la plainte sous réserve de ce qui suit : cette information ne sera utilisée que 
pour les besoins d’une enquête ou pour la gestion des mesures de réparation ou des sanctions, dont 
les mesures disciplinaires, ou lorsque requis par la loi ou les tribunaux.  

  
Les employés sont aussi tenus de respecter la confidentialité de ces informations sous peine de mesures 
disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement.  

  
  

CHAPITRE 5 -  Procédures de nature judiciaire  
a) Plainte à la Commission des normes du travail  

En tout temps pertinent, un employé peut s’adresser à la Commission des normes du travail. Les 
articles 123.6 et 123.7 de la Loi sur les normes du travail stipulent que :  

  
« 123.6 Le salarié qui croit avoir été victime de harcèlement psychologique peut adresser, par 
écrit, une plainte à la Commission. Une telle plainte peut aussi être adressée, pour le compte 
d’un ou de plusieurs salariés qui y consentent par écrit, par un organisme sans but lucratif de 
défense des droits des salariés.  

 
Avec le consentement du salarié, la Commission transmet à la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse, aux termes d’une entente intervenue entre elles et 
approuvée par le ministre, toute plainte qui concerne une conduite à caractère discriminatoire 
déposée conformément à la présente section. Cette entente prévoit en outre les modalités de 
collaboration entre les deux organismes, notamment afin de prévenir que le délai de transmission 
de la plainte ne porte préjudice au salarié ». 

 
« 123.7 Toute plainte relative à une conduite de harcèlement psychologique doit être déposée dans les 
deux ans de la dernière manifestation de cette conduite ».  

  
b) Plainte aux autorités policières  

En tout temps pertinent, un employé peut s’adresser aux autorités policières locales ou à la Sûreté du 
Québec pour déposer une plainte en vertu, notamment, du Code Criminel.  

  
  

CHAPITRE 6 - Représailles  
Aucune personne ne doit subir des représailles telles des menaces, de l’intimidation ou de la 
discrimination pour avoir, de bonne foi, porté plainte, ou encore pour avoir collaboré en tant que 
témoin.  

  
Des mesures disciplinaires seront prises à l’égard d’une personne dont la plainte se révèlera 
malveillante ou de mauvaise foi. Dans ce cas, les mesures disciplinaires ne constituent pas des 
représailles.  

  
  
CHAPITRE 7 - Sanctions  
L’employé  

Un manquement à la Politique de prévention du harcèlement en milieu de travail par un employé peut 
entraîner, sur décision de la Municipalité, l’application de toute sanction appropriée à la nature et à la 
gravité du manquement, dans le respect de la gradation des sanctions, s’il y a lieu de l’appliquer.  

  
La Municipalité reconnaît ce principe et l’aspect correctif de la discipline en milieu de travail. Elle 
reconnaît que la mesure disciplinaire imposée sera juste et raisonnable et en fonction de la gravité de 
la faute reprochée.  



 

 

  
La Municipalité peut ne pas appliquer la gradation des sanctions, dépendamment de la gravité de la 
faute reprochée et des circonstances entourant ces faits. Elle peut aussi déposer une plainte formelle 
aux autorités policières locales ou à la Sûreté du Québec.  

  
Les autres intervenants  

Dans le cas où une plainte, en vertu de la présente Politique, vise une personne autre qu’un employé 
(par exemple : un citoyen, un visiteur, un fournisseur ou un sous-traitant), les mesures suivantes 
s’appliquent :  

  
1° avertissement administratif : lettre signée par le maire ou, le cas échéant, le directeur général qui 
rapporte les faits et demande à la personne de cesser ses comportements;  

  
2° mise en demeure : lettre expédiée par les procureurs de la Municipalité qui rapporte les faits, 
ordonne à la personne de cesser ses comportements, prescrit au besoin les mesures de prévention et 
de protection des employés qui s’appliqueront pour l’avenir et l’avise qu’en cas de récidive, d’autres 
mesures seront prises ;  

  
3° plainte aux autorités policières : plainte déposée en vertu du Code criminel. Il s’agit notamment de 
voies de fait ou tentative, bris de matériel, vandalisme, menaces pouvant causer la mort ou des 
blessures graves, intimidation, inconduite ou comportement perturbateur, etc.  

  
  

CHAPITRE 8 - Application et contrôle  

À l’égard des autres employés de la Municipalité, le directeur général est chargé de l’application de la 
Politique de prévention du harcèlement en milieu de travail. Il devra informer le conseil municipal, 
dès que possible, qu’il est saisi d’une plainte et du début de l’enquête. De plus, il doit :  

  
1° identifier les situations pouvant donner lieu à des manifestations de violence et de harcèlement 
psychologique, et prendre les mesures afin de corriger ces situations;  

  
2° assurer à chaque employé de la Municipalité un milieu et des relations de travail qui respectent son 
intégrité physique et psychologique et qui sont exempts de violence et de harcèlement psychologique 
;  

  
3° appuyer les autres gestionnaires dans l’application de mesures de prévention et de protection, le cas 
échéant;  

  
4° s’assurer que les employés victimes de violence ou de harcèlement psychologique au travail et leur 
famille reçoivent le support et l’aide nécessaires disponibles.  

  
  

CHAPITRE 9 - Diffusion de la Politique  

À la suite de son adoption par le conseil municipal, la présente Politique est remise à chaque employé 
de la Municipalité, quel que soit son statut ou sa situation d’emploi, accompagnée d’une lettre signée 
par le maire et le directeur général. Lors de son embauche, chaque nouvel employé de la Municipalité 
reçoit une copie de la Politique alors en vigueur. Les élus municipaux reçoivent également une copie 
de la Politique. Il en va de même pour tout nouvel élu. De plus, des copies de la Politique sont 
disponibles gratuitement en tout temps au bureau de la Municipalité.  

  
  
  



 

 

  

CHAPITRE 10 - Entrée en vigueur  

La présente politique entrera en vigueur à la date de son approbation par le conseil municipal. 

 
 
ADOPTÉ À SAINT-GABRIEL-LALEMANT, CE 4E JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE 2018. 

 
 
 
        _________________________________ 
        René Lavoie, maire 
 
 
        _________________________________ 
        Marc Morin, directeur général 

et secrétaire-trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
Avis de motion : 6 novembre 2018 

Adoption du règlement : 4 décembre 2018 

Entrée en vigueur le : 5 décembre 2018 

  



 

 

GUIDE POUR DÉTERMINER CE QUI CONSTITUE DU 

HARCÈLEMENT  
  
Note : Il s’agit d’une liste non exhaustive  

  

Ce qui constitue clairement du 

harcèlement 

Ce qui peut constituer du harcèlement ou 

abus d’autorité 
Ce qui, en général, ne constitue pas du 

harcèlement 

  

• Remarques grossières, dégradantes 

ou offensantes, concernant des 

caractéristiques physiques d'une 

personne ou son apparence.  

  

• Réprimander l’employé en présence de 

collègues de travail.  

• Refuser ou retarder arbitrairement 

l’approbation de congés prévus aux 

conditions de travail.  

• Pratiquer le favoritisme.  

• Imposer du travail en surtemps sans 

justification.  

  

• Répartition de la charge de travail.  

• Suivi des absences.  

• Exigence d'un rendement conforme 

aux normes de travail déterminées par 

l'employeur.  

• Imposition de mesures disciplinaires.  

• Incident unique ou isolé comme une 

remarque déplacée ou des manières 

abruptes (sous réserve des cas graves).  

  
• Confier, de façon répétée à un 

employé, des tâches sans intérêt ou 

ingrates qui ne font pas partie de ses 

fonctions normales.  

  
• Retenir, sans raison, une information 

dont l’employé a besoin pour 

accomplir son travail.  

• Confier à dessein des tâches ne 

correspondant pas aux capacités ou 

aux compétences d'un employé.  

• Retirer des responsabilités à un 

employé sans justification.  

• Retirer à un employé des outils de 

travail, des ressources humaines ou 

budgétaires  sans motif suffisant.  

• Demander à des subalternes de faire 

des commissions personnelles.  

  
• Refuser l'octroi d'un emploi en raison 

d'exigences professionnelles légitimes 

visant à s'assurer de l'exécution du 

travail de façon sûre et efficace.  

• Évaluation de rendement.  

  
• Menaces, intimidation ou 

représailles contre un employé.  

  
• Déclarations nuisant à la 

réputation d'une personne.  

• Rappeler fréquemment l’autorité 

disciplinaire détenue sur un 

employé (menace de 

rétrogradation ou de 

congédiement).  

  

 

 

 

 

Guide pour déterminer ce qui constitue du harcèlement  



 

 

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Guide pour déterminer ce qui constitue du harcèlement  

Ce qui constitue clairement du 

harcèlement 

Ce qui peut constituer du harcèlement ou 

abus d’autorité 
Ce qui, en général, ne constitue pas du 

harcèlement 

  
• Invitations importunes à des 

activités sociales ou flirts 
importuns.  

• Avances sexuelles mal venues.  

  
• Contacts physiques non sollicités.  

  

  
• Gestes amicaux entre collègues de 

travail  

  
• Remarques suggestives à 

connotation sexuelle.  

  

    



 

 

 

 

    

  

 

 

 

POLITIQUE  CONTRE LE HARCÈLEMENT 

 

 

 

  

ANNEXE A 

FORMULAIRE DE PLAINTE / CONFIDENTIEL 

Date de la formulation de la plainte :  __________________________________________________  

Nom du plaignant :      __________________________________________________  

Poste occupé :       __________________________________________________  

Adresse :        __________________________________________________  

    __________________________________________________ 

Téléphone :        __________________________________________________  

Nom du ou des présumés harceleurs  __________________________________________________  

          __________________________________________________  

Description du harcèlement (date, lieux, faits)  

 

____________________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________ 

 

____________________________________________________________________________________ 

 

Nom des témoins      __________________________________________________  

          __________________________________________________  

  

Signature : __________________________________  Date : __________________________________  


